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Version du 24 octobre 2018  

Texte concerné :  

Parution du règlement CE n°889/2008, publication du règlement UE n°2018/1584 

dit règlement « BALAI »  

Ce nouveau règlement entrera en vigueur à partir du 12/11/2018. 

 

SYNTHESE  

- Apiculture: Autorisation de l'hydroxyde de sodium (soude caustique) pour nettoyage et désinfection des ruches 

 

- Aquaculture (aliments crevettes) : autorisation du cholestérol dans l'alimentation des crevettes à tous les stades de l'élevage 

(écloserie, nurserie, grossissement) 

 

- Denrées alimentaires : ajouts de Minéraux (y compris les oligo-éléments), vitamines, acides aminés et micronutriments: 

Ajouts possibles UNIQUEMENT si c'est "expressément exigé sur le plan juridique" et si le fait de ne pas les ajouter, la denrée ne 

pourrait pas être mis sur le marché 

OU 

Ajouts possibles dans les préparations pour nourrissons et les préparations de suite biologiques ainsi que dans les préparations à 

base de céréales et les aliments pour bébés biologiques destinés aux nourrissons et aux enfants en bas âge 

 

- Poulettes : prolongation de la dérogation poulettes non bio (avec soins vétos et aliments bio entre 3j et 18 semaines) jusqu'au 

31/12/2020. 

 

- 5% non bio dans aliments porcs et volailles : prolongation de la dérogation jusqu'au 31/12/2020 pour utiliser des aliments 

protéiques non bio (uniquement: - concentrés protéiques - gluten de maïs - protéines de pommes de terre - soja toastés ou 

extrudés - tourteaux d’oléagineux - insectes vivants) 

 

- Irrégularités et infractions: Les Etats membres doivent informer sans délai les Etats Membres et la Commission Européenne des 

irrégularités et infractions constatées dans leur Etat et dont les produits sont commercialisés dans d'autres Etats Membres. 

Commentaire : lorsque vous notifiez des irrégularités ou des infractions, merci de préciser dans le libellé du manquement si les 

produits concernés sont vendus en dehors de France et le cas échéant indiquez dans quels pays. 
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- Annexe I - engrais amendements du sol  

Ajouts de: 

• Protéines hydrolysées d'origine végétale 

• Chaux résiduaire de la fabrication du sucre provenant de la canne à sucre 

• Xylite : uniquement si elle est obtenue en tant que sous-produit d'activités minières (par exemple, sous-produit de 

l'extraction du lignite) 

 

- Annexe II - Pesticides - Produits phytopharmaceutiques 

* Ajouts de : 

• Alium sativum (extrait d'ail) 

• COS-OGA = ChitoOlygoSaccharides et OligoGAlacturonides  

• Salix spp. cortex (substance également connue sous le nom d'écorce de saule) 

• Phosphate diammonique (Uniquement en tant qu'appât dans les pièges) 

• Hydrogénocarbonate de sodium (également dénommé bicarbonate de soude) 

* Modification de la dénomination du Dioxyde de carbone en Anhydride carbonique 

Rappel: aucune substance de l'annexe II n'est autorisée en usage herbicide même si elle est bio (exemple du vinaigre bio 

interdit en herbicide) 

- Annexe VIII bis - Produits et substances autorisés en vinification bio 

Ajouts de : 

• Pour favoriser le développement des levures: Levures inactivées, autolysats de levure et enveloppes de levures 

• Pour la clarification: Protéines de pommes de terre (2) , Extraits protéiques levuriens (2), Chitosane dérivé d'Aspergillus 

niger 

• Pour la stabilisation tartrique et protéique des vins : Mannoprotéines de levures 

• Chitosane dérivé d'Aspergillus niger 

Levures inactivées 

 

 

Version du 28 août 2018  

Texte concerné :  

CCF (Cahier des charges Français) 

Consolidation 

 
L’avenant n°4 au CCF est paru au JORF le 09/11/2017.  
Il est désormais inclus dans le CCF et les modifications sont visibles par l'indication M4. 
 

 

Version du 24 juillet 2018  

Texte concerné :  

Règlement CE n°1235/2008 (importations pays tiers à l’UE)  

Consolidation 

Cette consolidation intervient suite à la parution du règlement UE n° 2018/949 (ajout du CHILI dans la liste des pays Tiers 

équivalents (Article 33.2 du RCE 834/2007 et Annexe III du RCE 1235/2008) pour certaines catégories de produits. 
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Version du 14 juin 2018  

Texte concerné :  

Guide de lecture pour l’application des règlements (CE) n° 834/2007 du Conseil et  

(CE) n° 889/2008 de la Commission. 

Remplace la version du mois d’avril 2018 
 

PAGE 5-6 : Contrôle des points de vente collectifs 

 

PAGE 7 : Interdiction de la culture en aéroponie  

 

PAGE 14 : Obligation pour les producteurs de justifier les fertilisants apportés 

 

PAGE 15 : Précisions sur les fertilisants autorisés en bio 
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PAGE 27 : Vide sanitaire de 7 semaines sur les parcours de volailles (suite à l'avenant n°4 du CCF) 

 

 

PAGES 75-79 : Mise à jour de l'ANNEXE 1 : Approvisionnement en semences et matériels de reproduction végétative 

biologiques. 

Commentaires: plusieurs mises à jour faites à l'annexe I dont les principales à retenir sont reprises ci-dessous : 
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PAGES 82-83 : MAJ de l'ANNEXE 3 : Utilisation de produits phytopharmaceutiques en agriculture biologique 

LISTE INTRANTS ŒNOLOGIQUES CERTIFIES BIO  
L'INAO a mis en ligne une liste des intrants œnologiques disponibles en bio à ce jour en France. Les vinificateurs doivent donc les 
utiliser en bio. 
Cette liste est donnée à titre informative et peut évoluer à tout moment. Donc la version en vigueur est celle disponible sur le 
site Internet de l'INAO. 

 

 

Version du 14 juin 2018  

Texte concerné :  

Parution du règlement (UE) 2018/848, nouveau règlement européen relatif  

à la production biologique 

La nouvelle réglementation entrera en vigueur le 1er janvier 2021 

 

Le Règlement (UE) 2018/848, nouveau règlement relatif à la production biologique et à l'étiquetage des produits biologiques, du 

30 mai 2018 est paru au JO UE le 14 juin 2018.  

Vous pouvez y accéder en suivant le lien : https://www.inao.gouv.fr/A-la-Une/Le-nouveau-reglement-europeen-de-l-agriculture-

biologique-a-ete-publie 

Ce texte remplacera le règlement actuel (CE) n° 834/2007 du Conseil au 31 décembre 2020. Cette première étape ouvre la voie à 

un second chantier, celui de la négociation des actes d’application qui donneront les règles détaillées applicables notamment 

pour chaque espèce animale, les annexes telles que les listes des engrais, produits phytos, additifs Food et Feed. 

 

 

 

Version du 11 juin 2018  

Texte concerné :  

Un nouveau site internet pour l’utilisation des semences biologiques 

 

 

 

Depuis le 11 juin, une nouvelle version du site internet « Semences biologiques » est en ligne et accessible via :  

www.semences-biologiques.org. 

Ce nouveau site propose de nombreuses innovations et ouvre de plus amples perspectives au développement des semences 

biologiques. 
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Version d’avril 2018  

Texte concerné par la modification :  

Guide de lecture pour l’application des règlements (CE) n° 834/2007 du Conseil 

et (CE) n° 889/2008 de la Commission 

Remplace la version de Décembre 2017 

 

PAGES 6-7   : Contrôle du transport de produits biologiques en vrac assuré en prestation de service 

          

Commentaires : 

Les sous-traitants faisant des opérations de PRÉPARATION doivent être soit contrôlés par l'OC du donneur d'ordre (si < 2 

donneurs d'ordre), soit certifiés en leur nom. 

Indication que le transport n'est pas une préparation, donc pas de certification des transporteurs, mais obligation de contrôler 

les opérations de transport chez l'opérateur qui le mandate. 

Le donneur d'ordre doit s'assurer que le transport est fait en tenant compte des exigences du bio (nettoyage, pas de mélange 

bio/non bio ou contamination du bio par des produits interdits...) 

 

PAGE 14 : Rotation pluriannuelle et succession de cultures.  

 

 

 

Commentaires : 

Il est donc possible de cultiver plusieurs céréales à la suite 

d'espèces différentes sur plusieurs années, si dans le cycle il 

y a production de légumineuses. Ceci est à évaluer sur 

plusieurs années. Possibilité d'avoir une même espèce de 

céréales 2 années de suite maxi. 

De la même façon, en production de légumes l'alternance de 

2 mêmes légumes sur plusieurs années n'est pas possible, 

mais alterner 2 légumes plusieurs fois une année donnée 

(mâche - radis - mâche...) puis changer de culture peut être 

accepté. 
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PAGES 15-16 : Précision sur les biostimulants 

   

 

  

 

 

 

PAGES 19-20 : Conditions d’élevage des veaux, agneaux, chevreaux 

 

Commentaires :  

Ce paragraphe sur les jeunes animaux existait déjà et a été déplacé de la page 38/101 à la page 20 pour plus de cohérence 

 

PAGE 26 : Utilisation de lait non bio pour les jeunes animaux  
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PAGE 30 : Précision sur l’utilisation semences C2 

   

PAGE 37 : Utilisation insectes vivants pour l’alimentation porcine 

  

PAGE 45 : Conchyliculture: conversion des animaux existants lors de la mise en conversion  

   

PAGE 95 : Vente par internet et contrôle 

  

Commentaires :  

Les animaux existants en conchyliculture au moment 

de l'engagement d'un producteur peuvent être 

convertis sous réserve d'appliquer la règle des 2/3 

de leur cycle de production en bio. Le démarrage du 

cycle étant la date de récolte sur les collecteurs dans 

le cas de semences sauvages. 
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Version du 20 mars 2018 

Texte concerné par la modification :  

Règlement CE n°1235/2008 (importations pays tiers à l’UE) 

 

SYNTHESE 

La liste des organismes certificateurs reconnus au titre de l'équivalence dans les pays tiers (annexe IV du RCE 1235/2008) a 

également été mise à jour (version en vigueur du 20/03/2018). 

 

 

 

Version du 16 mars 2018 

Texte concerné par la modification :  

Guide des Intrants 
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Les mises à jour du guide  

sont régulièrement publiées sur les sites  
                              

                                                                                                                
 

 

 

filiereagro.bureauveritas.fr 

 


